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Déploiement des CRS MNS sur le littoral à l'été 2025
Question écrite n° 3601

Texte de la question

M. Franck Allisio interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur l'avenir des nageurs sauveteurs CRS,
dits CRS MNS. En effet, du fait de leur déploiement au sein du dispositif de sécurisation des Jeux Olympiques et
Paralympiques, les CRS MNS n'étaient pas présents sur le littoral au cours de cet été. Pour les communes qui
bénéficient habituellement de ce renfort, cette absence a dû être compensée par l'embauche de maîtres-
nageurs sauveteurs, par le déploiement de policiers municipaux ou d'agents de surveillance de la voie publique
(ASVP), voire même par le recours à des sociétés de sécurité privée. Pour ces collectivités, le coût de ces
mesures de remplacement a été important. Outre le manque d'expérience parfois réel, le pouvoir de police
judiciaire propre aux CRS a également pu faire défaut. Ainsi, il souhaite savoir si les CRS MNS seront de
nouveau déployés sur le littoral en 2025 et si la pérennité de cette spécialité sera assurée dans les années à
venir.

Texte de la réponse

Le ministère de l'intérieur est pleinement mobilisé pour assurer la sécurité des lieux de vacances qui
connaissent une forte affluence saisonnière. Chaque année, l'État met en œuvre un dispositif global (ordre
public, sécurité routière, sécurité civile…) pour assurer la sécurité des Français et de tous ceux qui viennent
visiter la France durant l'été. Des mesures spécifiques sont mises en place pour sécuriser les réseaux de
transport ou accompagner, en lien avec les organisateurs et les collectivités territoriales, les grands événements
festifs, sportifs ou culturels. Dans les massifs, les agents de montagne des CRS concourent, aux côtés de la
gendarmerie, à la sécurité des vacanciers qui fréquentent la haute-montagne. Sur les routes, des opérations de
sécurité sont organisées par la police nationale et la gendarmerie nationale. En outre, « l'opération tranquillité-
vacances » permet dès le début de l'été aux particuliers de signaler à la gendarmerie ou au commissariat les
périodes d'absence afin de mieux orienter les patrouilles et prévenir les risques de cambriolage. Des « renforts
saisonniers » de gendarmes et de policiers sont déployés dans les secteurs les plus touristiques pour renforcer
les effectifs locaux et répondre aux besoins accrus de sécurité. À l'été 2023, ce sont ainsi près de 4 000 policiers
et gendarmes qui ont été mobilisés en renfort des effectifs locaux. Des compagnies républicaines de sécurité
(CRS) sont, par exemple, déployées chaque été dans les principales zones touristiques du littoral atlantique et
du littoral méditerranéen, soit 11 unités de CRS en mission de sécurisation en 2023, dont environ 90 policiers
qui ont armé 18 « postes de police et de sécurité des plages » avec pour mission de sécuriser la plage et la
bande littorale par des patrouilles préventives et dissuasives. L'État assume donc pleinement ses missions
régaliennes de sécurité des biens et des personnes. Comme dans d'autres domaines, le continuum de sécurité
joue un rôle important pour assurer la sécurité des sites touristiques, notamment en bord de mer. En effet, le
code général des collectivités territoriales dispose que les missions de police des baignades et des activités
nautiques sont exercées par le maire. Cette surveillance est ainsi largement assurée par des personnels civils.
Dans les communes riveraines de la mer, le même code prévoit que la compétence de la police municipale -
dont est chargé le maire - s'exerce sur le rivage de la mer jusqu'à la limite des eaux. Depuis quelques années,
les communes emploient d'ailleurs de plus en plus fréquemment des nageurs-sauveteurs civils. Pour autant, des
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nageurs-sauveteurs des CRS participent, depuis la fin des années 1950, à ce dispositif. Le nombre de policiers
des CRS affectés à la surveillance de la baignade a certes progressivement été diminué à partir de 2008. Avec
280 nageurs-sauveteurs des CRS mobilisés sur les plages de 55 communes au cours de l'été 2023, le volume
est toutefois resté stable ces dernières années, même si la période de surveillance des plages par les nageurs-
sauveteurs CRS a été écourtée à l'été 2023, en raison de l'épisode de violences urbaines ultra violentes auquel
la France a été confrontée. L'État continuera à mobiliser des nageurs-sauveteurs des CRS pour concourir, aux
côtés des communes, à la mission de secours en mer et de surveillance des plages et baignades. Si la saison
estivale 2024 a été dérogatoire en raison des enjeux de sécurité des jeux Olympiques et Paralympiques, qui
impliquaient une mobilisation maximale des forces de l'ordre, le principe de ces différentes formes de renforts
n'est nullement remis en cause. Le ministre d'État, ministre de l'intérieur, a ainsi décidé que les dispositifs
habituels, notamment les renforts de nageurs-sauveteurs de CRS, seront de nouveau déployés pour la saison
estivale 2025.
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